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1. OBJET DE LA PRESTATION 

La prestation est réalisée en application du chapitre 1.3 de l’Accord Européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par route (ADR) : 

« Les personnes employées par les intervenants cités au chapitre 1.4, dont le domaine d'activité comprend 
le transport de marchandises dangereuses, doivent être formées de manière répondant aux exigences que 
leur domaine d'activité et de responsabilité impose lors du transport de marchandises dangereuses. Les 
employés doivent être formés conformément au 1.3.2 avant d’assumer des responsabilités et ne peuvent 
assurer des fonctions pour lesquelles ils n’ont pas encore reçu la formation requise que sous la surveillance 
directe d’une personne formée. » 

« Le personnel doit avoir reçu une formation détaillée, exactement adaptée à ses fonctions et 
responsabilités, portant sur les prescriptions de la réglementation relative au transport de marchandises 
dangereuses. » 

2. OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 Evaluer l’importance du respect de la réglementation du transport des marchandises dangereuses, 

 Connaître les exigences générales du transport des marchandises dangereuses, 

 Etre capable de conditionner des marchandises dangereuses conformément aux dispositions de 
l’ADR (choix des emballages, étiquetage et dispositions particulières), 

 Etre capable d’utiliser en fonction de ses missions, les outils mis à disposition dans le cadre de la 
mission de Conseiller à la Sécurité pour le Transport des Marchandises Dangereuses (pré-étiquetage 
des déchets, fiches de contrôle avant expédition, fiche d’audit à réception, demandes d’interventions 
prestataires déchets). 

 Etre capable de connaitre les règles applicables aux transports de marchandises dangereuses au-delà 
et en-deçà des limites d’exemption totale ou partielle de l’ADR, 

3. PROGRAMME DE FORMATION 

1. Le contexte réglementaire du transport des marchandises dangereuses 

2. Les exigences générales du transport de marchandises dangereuses 
o Les classes de danger 
o La désignation des marchandises dangereuses 
o Le choix des colis 
o L’étiquetage des colis, 
o Les documents de transport 
o Le placardage des véhicules 
o La formation des conducteurs 
o L’agrément des unités de transport 
o Les équipements de bord 
o Les dispositions relatives à la sûreté 
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3. Les exemptions de l’ADR 
o Les exemptions générales 
o L’exemption partielle du 1.1.3.6 
o L’exemption liée aux emballages en quantité limitée 
o Les dispositions spéciales 

4. Les outils propres et cas particulier de l’entreprise 

5. Echanges et discussions 

 

4. ORGANISATION DE LA PRESTATION 

Durée de la formation : 3h30 

Horaires : à convenir d’un commun accord 

Date de formation : A convenir d’un commun accord. 

Lieu de la formation : Dans les locaux du client ou visioconférence suivant contrat 

Nombre de personnes maximum par session : 12 en présentiel – 8 en visioconférence. 

Animation : par Richard TILLAUT, gérant de HARTISSE et Conseiller à la sécurité pour le transport des 
marchandises dangereuses par route. 

Documentation : Un fascicule d’exercices et un fascicule stagiaires (envoyés par courrier en cas de formation 
en visioconférence) 

Enregistrement des formations :  

 Une feuille de présence sera signée par chaque participant à l’issue de la session. 

 Une fiche individuelle d’évaluation de formation sera remplie par chaque participant. 

 Chaque participant recevra à l’issue de la formation, une attestation individuelle de participation à la 
formation conforme au Chapitre 1.3 de l’ADR. 

Adaptation du module : En amont et au cours de la formation, des exemples ou des supports spécifiques à 
l’entreprise pourront être proposés par les stagiaires et discutés en commun. 

Moyens matériels à mettre à disposition par le client :  

• Formation en présentiel : L’entreprise mettra à disposition une salle équipée d’un moyen de 
projection (vidéo projecteur ou écran) et d’un paperboard avec crayons adaptés. 

• Formation en présentiel : Chaque salarié devra pouvoir accéder de son poste ou via une salle équipée, 
à l’outil d’échange en visioconférence (Teams ou équivalent) 

Méthodes mobilisées : Présentation Powerpoint, exercices individuels, exploitation des outils existant dans 
l’entreprise et discussions. 

Prérequis : Aucun prérequis n’est exigé. 

Accessibilité aux personnes handicapées : La formation est accessible aux personnes handicapées. Une 
analyses préalable pourra toutefois être nécessaire, en fonction du handicap. Le client informera au préalable 
HARTISSE des aménagements éventuels à prévoir. 
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5. DIPLOME DE CSTMD RICHARD TILLAUT 
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6. REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACTION DE FORMATION 
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